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4.6 INFORMATIONS SECTORIELLES 

 

 31/12/2012 31/12/2011 

 

Métiers 

 

BTP 

Activité 

Immobilière 

 

Total 

 

BTP 

Activité 

Immobilière 

 

Total 

- Chiffre d’affaires 

- Résultat opérationnel 

- Ct endettement financier net 

- Impôts 

- Résultat net (Part du Groupe) 

 142 142 

 4 589 

 1 675 

 (1 958) 

 4 909 

 3 776 

 (830) 

 (48) 

 21 

 (1 221) 

 145 918 

 3 759 

 1 627 

 (1 937) 

 3 688 

 121 474 

 5 932 

 1 641 

 (2 829) 

 4 039 

 9 244 

 1 535 

 37 

 (497) 

 18 

 130 718 

 7 467 

 1 677 

 (3 326) 

 4 057 

- Immobilisations Nettes 

- Investissements 

- Actifs nets 

- Trésorerie nette(1) 

- Capitaux propres 

- Dettes (hors provisions) 

 19 047 

 3 968 

 144 010 

 71 983 

 88 159 

 43 945 

 5 968 

 3 086 

 19 657 

 (156) 

 (6 435) 

 28 422 

 25 015 

 7 054 

 163 667 

 71 827 

 81 724 

 72 367 

 17 717 

 5 908 

 135 078 

 78 197 

 86 011 

 41 321 

 3 225 

 702 

 17 093 

 748 

 (3 548) 

 19 261 

 20 942 

 6 610 

 152 171 

 78 945 

 82 463 

 61 282 

 
 31/12/2012 31/12/2011 

Zone Géographique (1) FRA DOM Monde Total FRA  DOM Monde Total 

- Chiffre d’affaires 

- Ct endettement financier net 

 107 937 

 1 623 

 37 346 

 26 

 635 

 (22) 

 145 918 

 1 627 

 102 888 

 1 640 

 27 198 

 3 

 632 

 34 

 130 718 

 1 677 

- Immobilisations nettes 

- Investissements 

- Actifs nets 

- Trésorerie nette(2)  

- Capitaux propres 

- Dettes (hors provisions) 

 16 445 

 3 259 

 130 533 

 65 864 

 83 914 

 35 336 

 3 384 

 1 475 

 22 095 

 5 110 

 5 104 

 19 054 

 5 186 

 2 320 

 11 039 

 853 

 (7 294) 

 17 977 

 25 015 

 7 054 

 163 667 

 71 827 

 81 724 

 72 367 

 15 079 

 5 465 

 124 270 

 72 534 

 85 805 

 31 143 

 2 672 

 444 

 18 528 

 5 693 

 3 167 

 14 670 

 3 191 

 701 

 9 373 

 718 

 (6 509) 

 15 469 

 20 942 

 6 610 

 152 171 

 78 945 

 82 463 

 61 282 

(1) FRA : France Métropole               DOM : Départements Outre Mer 
(2) Y compris actifs financiers de gestion de trésorerie 

 

4.7 INFORMATIONS SOCIALES 
 

471 Effectifs 
 

 31/12/2012 31/12/2011 
- Cadres 133 128 
- Employés, Agents de maîtrise 127 121 
- Compagnons 366 378 
Total 626 627 
 
 
472 DIF (Droit individuel à la formation) 

 
La loi du 4 mai 2004 ouvre pour les salariés des entreprises françaises un droit à formation d’une durée de 20 heures minimum par an cumulable sur une 
période de 6 ans. Les dépenses engagées dans le cadre de ce DIF sont considérées comme des charges de la période et ne donnent pas lieu à 
comptabilisation d’une provision. 
 
Au 31 Décembre 2012, le solde d’heures acquises au titre du DIF et non utilisées par l’ensemble des collaborateurs du Groupe s’élève à 56 347 heures  contre 
54 215 heures  au 31 décembre 2011. 

 
Ces heures sont valorisées à environ 924 K€ brut. 

 
 

473 Intérimaires 
 

Le volume d’heures liées à la population en intérim s’élève à 327 500 heures  sur l’exercice 2012 contre 312 000 heures au 31 Décembre 2011. 
 
Le volume d’heures 2012 est valorisé à environ 9,1 M€ contre 8,4 M€ en 2011. 
 

    
 

 
4.8 TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIEES  

 
Les transactions avec les parties liées concernent notamment la rémunération et les avantages assimilés accordés aux membres des organes d’administration 
et de la direction. 

 
481 Rémunérations versées aux membres du Conseil d’Administration 

 
Au titre de 2012, le montant des rémunérations brutes et jetons de présence versés aux membres du conseil d'administration de CIFE, s’élève à 280 K€ dont 
130 K€ versés par la société mère et 150 K€ par les autres sociétés consolidées. Ces rémunérations se composent exclusivement pour 262 K€ de salaire brut 
et 18 K€ de jetons de présence. 
Il n’existe aucune charge relative à des avantages postérieurs à l’emploi 
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482 Autres parties liées 
 
Le Groupe CIFE a comptabilisé sur l’exercice 2012 une charge de 25 K€ au titre de prestations de direction générale rendues par la SAS ALFRED DE 
MUSSET. 
 
 

4.9 ENGAGEMENTS HORS BILAN  
 
Les cautions sur marchés données par les établissements bancaires s’élevaient au 31 Décembre 2012 à 30 350 K€ (63 % de l’encours étant par les filiales 
France métropole) contre 32 876 K€ au 31 Décembre 2011. 

 
 
 
 
 

4.10 HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  

 
Conformément à la recommandation de l’AMF, ce tableau n’intègre que les sociétés consolidées selon la méthode de l’intégration globale. 

 
Montant hors taxes exprimé en K€ Réseau KPMG RSM SECOVEC 
 Montant % Montant % 
 2012 2011 2012 2011 2012 2011 2012 2011 
Audit 
 
� Commissariat aux comptes, 

° Emetteur : SA CIFE 
° Filiales intégrées globalement 
 

� Autres diligences et prestations directement liées  
° Emetteur :  
° Filiales intégrées globalement 

 
 
 

16 
 

- 

 
 
 

16 
 

- 
 
 

 
 
 

100 
 

- 

 
 
 

100 
 

- 

 
 
 

16 
 

13 

 
 
 

16 
 

12 

 
 
 

57 
 

43 

 
 
 

57 
 

43 

Sous-Total Audit 16 16 100 % 100 % 29 28 100 % 100 % 
Autres prestations  
 
� Juridique, fiscal social, 
� Autres 

 
 

- 
- 

 
 

- 
- 

 
 

- 
- 

 
 

- 
- 

 
 

- 
- 

 
 

- 
- 

 
 

- 
- 

 
 

- 
- 

Sous-Total autres prestations - - - - - - - - 
TOTAL 16 16 100 % 100 % 29 28 100 % 100 % 

 
 

 
4.11 EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE  

 
4111 Actifs destinés à la vente 
 
Néant 
 
 
4112 Affectation du résultat 2012 

 
Le Conseil d’Administration a arrêté les états financiers consolidés au 31 Décembre 2012, le 16 Avril 2013. Ces comptes ne seront définitifs qu’après leur 
approbation par l’Assemblée Générale des Actionnaires. 
 
Le Conseil proposera à l’Assemblée Générale Ordinaire un dividende de 1,35 €uros  par action au titre de cet exercice. 
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CIFE 
Société Anonyme au Capital de 24 000 000 €uros 
Siège social : 59, rue La Boétie – 75008 PARIS 
R.C. PARIS B 855 800 413 
 

RAPPORT  DES  COMMISSAIRES  AUX  COMPTES 
SUR  LES  COMPTES  CONSOLIDES 

 
Exercice clos le 31 décembre 2012 

 
Aux actionnaires, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice 
clos le 31 décembre 2012, sur : 
 

• le contrôle des comptes consolidés de la société S.A. Compagnie Industrielle et Financière d’Entreprises (CIFE), tels 
qu’ils sont joints au présent rapport, 

• la justification de nos appréciations, 
• la vérification spécifique prévue par la loi. 

 
Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une 
opinion sur ces comptes. 

 
I - OPINION SUR LES COMPTES CONSOLIDES 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise en 
œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies 
significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 
montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les 
estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  
 
Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté par l’Union Européenne, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l’ensemble constitué 
par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 
 
 
II - JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions de l’article L 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons 
à votre connaissance les éléments suivants : 
 
Principes comptables  
Les notes aux états financiers exposent les méthodes comptables relatives au mode de comptabilisation et de présentation :  

- des actifs financiers de gestion de trésorerie (notes 335, 354, 4119 et 4124) ; 
- de la trésorerie et équivalents de trésorerie (notes 355 et 4124).  

 
Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre groupe, nous avons vérifié le caractère approprié des 
méthodes comptables visées ci-dessus et des informations fournies dans les notes aux états financiers et nous nous sommes assurés 
de leur correcte application.  
 
Estimations comptables 
Votre groupe constitue des provisions courantes notamment sur les chantiers et travaux et sur l’activité immobilière, tel que cela est 
décrit en notes 382 et 422 de l’annexe aux comptes consolidés. Sur la base des éléments disponibles à ce jour, notre appréciation des 
provisions courantes s’est fondée sur l’analyse des processus mis en place par le groupe pour identifier et évaluer les risques, sur des 
échanges avec la direction du groupe sur les modalités d’estimation de ces provisions, ainsi que sur l’examen de la situation au 31 
décembre 2012.  
 
Nous avons par ailleurs vérifié que les notes aux états financiers donnent une information appropriée relative à ces provisions. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, 
et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 
III - VERIFICATION SPECIFIQUE 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, à la vérification spécifique 
prévue par la loi des informations relatives au groupe données dans le rapport de gestion.  
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les  comptes consolidés. 
 

Nantes et Orvault, le 26 avril 2013 
 

Les commissaires aux comptes 
 

 KPMG Entreprises RSM Secovec 
 Département de KPMG S.A. 
 
 Béatrice JESTIN Gilles LECLAIR  
 Associée Associé 
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CIFE
Comptes sociaux

 I - Bilan  au 31 Décembre 2012

2 011

Brut Amortissements Net Net

Autres immobilisations incorporelles 10 10

Immobilisations incorporelles 1 - 2 10 10

Terrains

Constructions 1 728 1 027 701 683

Installations techniques, matériel et outillage

Autres immobilisations corporelles 47 32 15 17

Immobilisations corporelles 1 - 2 1 775 1 059 716 700

Participations 1a 12 011 67 11 944 11 965

Créances rattachées à des participations 1b 14 587 10 492 4 095 3 992

Autres titres immobilisés -Titres en Auto contrôle 1c 5 961 847 5 114 3 247

Autres titres immobilisés - Obligations 2 017 2 017 2 017

Autres Immobilisations financières 58 58 58

Immobilisations financières 1 - 2 34 634 11 406 23 228 21 279

Actif immobilisé 1 - 2 36 419 12 475 23 944 21 979

Créances clients et comptes rattachés 146 146 70

Autres créances 981 981 714

Valeurs mobilières de placement et créances assimilées 3a 15 483 68 15 415 15 271

Disponibilités et Comptes à terme 3a 44 613 44 613 48 156

Charges constatées d'avance 3 3 3

Actif circulant 3 61 226 68 61 158 64 214

Ecarts conversion Actif 4 4 4 75

Total général 97 649 12 543 85 106 86 268

Capital (intégralement versé)

Primes d'émission, de fusion, d'apport

Ecarts de réévaluation

Réserve légale

Réserves réglementées

Autres  réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Amortissements dérogatoires 6

Capitaux propres 5

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Provisions 7

Emprunt et dettes financières divers 

Emprunts et dettes financières 8

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Dettes 9

Ecarts de conversion Passif  4

Total général

ACTIF (en Milliers d'euros) NOTES
2012

PASSIF (en Milliers d'euros) NOTES
2012 2 011

Net Net

24 000 24 000

858 858

2 2

2 400 2 151

40 000 34 000

4 472 4 676

5 381 7 490

122 127

77 235 73 304

4 75

4 75

6 076 6 102

6 076 6 102

94 93

474 212

110

1 113 6 482

7 867 12 889

85 106 86 268
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CIFE
Comptes sociaux

II - Compte de résutat

En Milliers d'euros NOTES

Chiffres d'affaires 10a

Reprises sur provisions et amortissements, transferts de charges (1)

Autres produits

Produits d'exploitation

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux provisions

Autres charges

Total Charges d'exploitation

Résultat d'exploitation 10

Produits financiers de participations

Produits financiers de créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 

Produits nets sur cession et placements de produits de trésorerie

Différences positives de change

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total Produits financiers

Charges financières sur participations SCI

Autres Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change

Charges nettes sur cession et placements de produits de trésorerie

Dotations aux amortissements et aux provisions

Total Charges financières

Résultat financier 11

Résultat courant (avant impôts)

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et amortissements

Total Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations aux amortissements et aux provisions

Total Charges exceptionnelles

Résultat exceptionnel 12

Impôts sur les bénéfices 13

Résultat Net

(1) dont transferts de charges :  20 KE en 12/2012, 19 KE en 2011 

2012 2 011

1 287 1 072

20 19

1 307 1 091

497 468

59 57

379 205

130 59

47 47

11 11

1 123 847

184 244

5 259 9 131

295 217

1 786 1 822

118

454 2

7 912 11 172

125 265

92 23

191 16

2 202 3 732

2 610 4 036

5 302 7 136

5 486 7 380

2

197 346

6 6

205 352

21 14

222 227

66

5 381 7 490

1 1

244 242

-39 110
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CIFE 
 
ANNEXE AUX COMPTES SOCIAUX 
(Les indications chiffrées sont exprimées en milliers d’€uros) 

 
 
 
Annexe au bilan annuel dont le total est de 85 106 K€ et au compte de résultat dégageant un bénéfice net de 5 381 K€. 
 
La période a une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er Janvier au 31 Décembre 2012 
 
Ces comptes annuels ont été arrêtés le 16 Avril 2013 par le Conseil d’Administration. 
 
La société CIFE établit des comptes consolidés aux normes IFRS. 
 
 

I – FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 
 

La société n’a pas connu d’évènements significatifs sur son périmètre de consolidation sur l’exercice 2012. 
 
La société CIFE a, sur l’exercice, porté son autocontrôle à 9,46 % du capital par l’acquisition de 49 349 de ses propres actions pour un montant total de 2 714 K€. 
 

 
 

II – PRINCIPES & METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels sont établis suivant les principes résultant du Plan Comptable Général adopté par le comité de la Réglementation Comptable le 
29 avril 1999 et du règlement CRC 2002-10 et 2004-06. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
 
Immobilisations corporelles 
 
A l’exception des biens ayant fait l’objet d’une réévaluation légale, les immobilisations corporelles sont enregistrées à leur coût d’acquisition et amorties 
linéairement. 
 
- Constructions et bâtiments industriels Entre 10 et 40 ans selon méthodologie composants suivante : 

• Gros œuvre : 40 ans 
• Equipements techniques : 20 ans 
• Aménagements intérieurs : 10 ans 

 
- Matériel de transport Entre 5 et 8 ans 
 
- Matériel de bureau, informatique Entre 3 et 10 ans 
 
La valeur amortissable d’un actif est considérée égale à sa valeur brute. 
 
Sur le plan fiscal, les rythmes et modes d’amortissements antérieurement retenus ont été maintenus. L’écart entre la dotation comptable et la dotation 
fiscale constitue un amortissement dérogatoire comptabilisé en résultat exceptionnel et entraîne une variation du compte "Provisions réglementées" 
correspondant (cf. § 6). 
 
 
Immobilisations financières 
 
Les titres de participation sont inscrits au bilan à leur valeur brute, c’est-à-dire à leur coût d’acquisition ou à leur valeur réévaluée au 31 décembre 1976. 
Lorsque la valeur d’inventaire des titres de participation est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constituée à hauteur de la différence. 
 
La valeur d’inventaire des titres de participation est appréciée en fonction de la quote-part des capitaux propres éventuellement corrigés pour tenir compte 
de leurs perspectives de plus-values ou de moins-values d’actifs, de développement et de rentabilité. 
 
 
Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Les créances qui présentent des difficultés de recouvrement font l’objet d’une dépréciation. 
 
 
Créances et dettes en monnaies étrangères 
 
Les créances et dettes en monnaies étrangères sont converties et comptabilisées en €uros sur la base du dernier cours de change. Les différences 
latentes de conversion sont inscrites dans les comptes transitoires « différences de conversion actif-passif ». Les pertes latentes de conversion font l’objet 
d’une provision pour risques. 
 
 
Valeurs mobilières de placement et créances assimilées 
 
Les supports d’investissements sont principalement des OPCVM ainsi que des titres de créances négociables (certificats de dépôt notamment). 
 
Des dépréciations sont constituées lorsque leur valeur vénale est inférieure, à la date de clôture, à leur coût d’entrée en portefeuille. 
 
 
Disponibilités et comptes à terme 
 
Ce poste comprend les disponibilités bancaires ainsi que les comptes à terme déblocables. 
 
 
Provisions pour risques et charges 
 
Elles sont constituées dès lors qu’il existe un risque probable de sortie de ressources sans contreparties attendues. Elles sont revues à chaque date 
d’établissement des comptes et ajustées pour refléter la meilleure estimation à cette date. 
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III – NOTES ANNEXES AU BILAN ET COMPTE DE RESULTAT 

 
1 – Etat des Immobilisations 
 

Immobilisations 01/01/2012 Augmentation Diminution 31/12/2012 
Incorporelles 
Corporelles 
Financières 

* Titres de Participation 
* Créances sur Participation 
* Titres en auto contrôle 
* Obligations Région Pays de Loire 
* Autres immobilisations financières 

10 
1 712 

 
12 031 
13 133 
3 247 
2 017 

58 

- 
63 

 
202 

1 454 
2 714 

- 
- 

- 
- 
 

222 
- 
- 
- 
- 

10 
1 775 

 
12 011 
14 587 
5 961 
2 017 

58 
 TOTAL 32 208 4 433 222 36 419 

 
1a - Mouvements significatifs sur les titres de participation : 
 
- Rachat des titres COMABAT  représentant 10 % du capital pour 202 K€ 
- Sortie des titres COMABAT  représentant 13 % du capital pour 196 K€ 
 
1b -  Etat des créances sur participations 
 

Filiales 01/01/2012 Augmentation Diminution 31/12/2012 - 1 An + 1/- 5 Ans + 5 Ans 
 SCCV Croix de Vie 
 Aéroports du Grand Ouest 
 Jules Verne Imobiliare 
 Nutribio 
 Autres créances sur participation 
 Intérêts courus sur créances 

- 
224 

10 620 
780 

- 
1 509 

1 060 
- 
- 
- 

111 
283 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

1 060 
224 

10 620 
780 
111 

1 792 

- 
- 
- 

780 
111 

- 

1 060 
224 

10 620 
- 
- 

1 792 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

 TOTAL 13 133 1 454 - 14 587 891 13 696 - 
 
1c – Actions Propres 

 
 01/01/2012 Augmentation Diminution 31/12/2012 

 Nombre d’actions détenues 
 En % du capital 
 Prix de revient unitaire en €uros 
 Cours de clôture en €uros 

 64 193 
 5,35 % 
 50,59 
 50,65 

 49 349 
 4,11 % 
 1,91 
 - 5,61 

 - 
 - 
 - 
 - 

 113 542 
 9,46 % 
 52,50 
 45,04 

 Valeur brute au bilan 
 Provision pour dépréciation 
 Valeur nette au bilan 

 3 247 
 - 
 3 247 

 2 714 
 (847) 
 1 867 

 - 
 - 
 - 

 5 961 
 (847) 
 5 114 

 
1d – Obligations 

 
 01/01/2012 Augmentation Diminution 31/12/2012 

 Obligations Région Pays de la Loire  
 Intérêts courus 

 2 000  
 17 

 - 
 - 

 - 
 - 

 2 000 
 17 

 Valeur brute au bilan 
 Provision pour dépréciation 
 Valeur nette au bilan 

 2 017 
 - 
 2 017 

 - 
 - 
 - 

 - 
 - 
 - 

 2 017 
 - 
 2 017 

 
Coupon : 4% - Echéance 16/10/2015 
 
 
 
2 – Etat des Amortissements et Provisions sur Immobilisations 
 

Immobilisations 01/01/2012 Augmentation Diminution 31/12/2012 
 Incorporelles 
 Corporelles 
 Financières 

10 
1 012 
9 207 

 - 
 47 
 2 199(2) 

 
  
 -(3) 

10 
1 059 

11 406 
 TOTAL 10 229  2 246(1)  - 12 475 
(1) Dont amortissements linéaires : 47 K€ 
(2) Dont provision sur titres et créances sur participations : 1 352 K€ 
(3) Dont reprise provision sur titres et créance sur participations : Néant  
 
 
 
3 – Etat des Créances de l’Actif circulant 
 

 
Désignation 

 
31/12/2011 

 
31/12/2012 

 
- 1 An 

Entreprises 
 

Liées 

Produits 
A 

Recevoir 
 Créances clients 
 Autres Créances 
 Groupe et Associés 
 Charges constatées d’avance 

70 
539 
175 

3 

146 
459 
522 

3 

146 
459 
522 

3 

8 
- 

522 
- 

133 
- 
- 
- 

 TOTAL 787 1 130 1 130 530 133 
 
 
3a – Etat de la Trésorerie 
 

 31/12/2012 
Brut 

31/12/2012 
Prov 

31/12/2012 
Net 

31/12/2011 
Net 

 Valeurs mobilières de placement et autres actifs de trésorerie 
 Titres de créances négociables (CDN) 
 Comptes à terme (CAT) 
 Disponibilités bancaires 

15 483 
- 

39 450 
5 163 

68 
- 
- 
- 

15 415 
- 

39 450 
5 163 

15 271 
- 

44 282 
3 874 

 TOTAL  60 096 68 60 028 63 427 
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Une dépréciation du portefeuille de placements est constatée au 31 Décembre 2012 pour 68 K€, dépréciation liée à la dégradation des valeurs sur produits 
de gestion alternative. 

 
Par ailleurs, le montant souscrit en obligations est classé en immobilisations financières pour 2 M€. 
 
 
 
4 – Ecarts de Conversion 
 
Les écarts de change comptabilisés à l’actif et provisionnés en 2012 pour 4 K€ couvrent le risque de change rattaché au compte-courant JVI. 
 
 
 
5 – Informations sur la variation des capitaux propres 
 

 
Variation des Capitaux Propres 

Capital 
 

Social (1) 

 
Primes 

 
Réserves 

Résultat 
De 

L’Exercice  

Total 
Capitaux 
Propres 

 Situation au 31 Décembre 2011 
 
 Mouvements 2012 : 

. Affectation résultat 2011 

. Distribution dividende 2011 

. Résultat de l’exercice 2012 

. Amortissements dérogatoires (CRC 2002-10) 

24 000 
 
 

- 
- 
- 
- 

860 
 
 

- 
- 
- 
- 

40 954 
 
 

7 490 
- 1 445 

- 
- 5 

 7 490 
  
  
 - 7 490 
 - 
 5 381 
 - 

73 304 
 
 

- 
- 1 445 

5 381 
- 5 

 Situation au 30 Juin 2012 24 000 860 46 994  5 381 77 235 
(1) En fin d’exercice, le capital social est composé de 1 200 000 actions au nominal de 20 €uros chacune, entièrement libérées. 

 
Toutes les actions sont de même rang et détiennent les mêmes droits, à l’exception toutefois des 113 542 actions propres. Ces actions sont privées du droit 
de vote et du droit au dividende. Le dividende 2011 pour 151 K€ auto distribué au titre des actions en propre a été reversé au compte de report à nouveau. 
 
 
 
6 – Etat des provisions réglementées 
 

Désignation 01/01/2012 Dotations Reprises 31/12/2012 
 Amortissements dérogatoires (CRC 2002-10) 127 1 6 122 
 TOTAL 127 1 6 122 
 
 
 
7 – Etat des provisions pour risques et charges 
 

Désignation 01/01/2012 Dotations Reprises 
utilisées 

Reprises 
Non utilisées  

31/12/2012 

 Provisions pour risques : 
 . Risques d’exploitation 
 . Risques sur programmes immobiliers 

 
75 

- 

 
4 
- 

 
75 

- 

 
- 
- 

 
4 
- 

 
Sous-Total 

 
75 

 
4 

 
75 

 
- 

 
4 

 Provisions pour charges : 
 . Pertes des SCI 
 . Charges immobilières 

 
- 
- 

 
- 
- 

 
- 
- 

 
- 
- 

 
- 
- 

 
Sous-Total 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 TOTAL 75 4 75 - 4 
 
 
 
8 – Etat d’endettement 
 
Depuis le 1er Avril 2009, la société bénéficie d’une ligne de crédit de 6 M€ d’une durée de 60 mois. Cette ligne est assortie de différentes clauses 
d’exigibilité anticipée. A la clôture, aucune clause n'est de nature à entraîner un remboursement anticipé. 
La ligne des dettes financières diverses correspond à des dépôts reçus en garantie dans le cadre des activités de location. 
 
 
 
9 – Etat des dettes 
 

   Echéancier 
 

Désignation 
 

31/12/2011 
 

31/12/2012 
 

- 1 An 
 

+ 1/ – 5 ANS 
 

 
+ 5 Ans 

Entreprises 
 

Liées 

Charges 
à 

Payer 
 Emprunts auprès établissement de crédit 
 Dettes financières et diverses 
 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
 Dettes fiscales et sociales 
 Groupes et Associés 
 Autres dettes 

6 034 
68 
93 

212 
6 421 

61 

6 009 
67 
94 

474 
1 099 

124 

6 009 
- 

94 
474 

1 099 
124 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
67 

- 
- 
- 
- 

- 
- 
5 
- 

1 076 
- 

9 
- 

29 
313 

- 
12 

 TOTAL 12 889 7 867 7 800 - 67 1 081 363 
 
 
 
10 – Résultat d’exploitation 
 
10a -  Chiffres d’affaires par activité 
 

Activités 31/12/2012 31/12/2011 
 Locations immobilières et mobilières 
 Prestations de services et divers 

386 
901 

381 
691 

 TOTAL 1 287 1 072 
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11 – Résultat financier 
 

 
 

 
31/12/2012 

Dont 
Entreprises 

Liées 

 
31/12/2011 

 Dividendes des filiales et produits des SCI 
 Produits des prêts sur participation 
 Autres intérêts et produits assimilés 
 Produits nets sur cessions et placements de pts de trésorerie 
 Différences positives de change 
 Reprises de provisions 

5 259 
295 

- 
1 786 

118 
454 

5 259 
295 

- 
- 
- 
- 

9 131 
217 

- 
1 822 

- 
2 

Total des Produits 7 912 5 554 11 172 
 Pertes SCI 
 Charges d’intérêts des emprunts sur établissements de crédit 
 Charges d’intérêts comptes courants 
 Différence négative de change 
 Charges nettes sur cession et placement  de pts de trésorerie 
 Dotations aux amortissements et provisions 

- 
76 
49 
92 

191 
2 202 

- 
- 

48 
- 
- 

1 352 

- 
121 
144 
23 
16 

3 732 
Total des Charges 2 610 1 400 4 036 

 Résultat Financier 5 302 4 154 7 136 
 
 
 
12 – Résultat exceptionnel 
  
 31/12/2012 31/12/2011 
 Produits sur opérations de gestion 
 Cession d’immobilisations corporelles, incorporelles 
 Cession d’immobilisations financières 
 Reprises aux amortissements dérogatoires (CRC 2002-10) 

2 
- 

197 
6 

- 
- 

346 
6 

Total des Produits 205 352 
 Charges sur opération de gestion 
 Subvention équilibre accordées aux filiales 
 VNC d’immobilisations corporelles et incorporelles 
 VNC d’immobilisations financières 
 Dotations aux amortissements dérogatoires (CRC 2002-10) 

- 
21 

- 
222 

1 

9 
5 
- 

227 
1 

Total des Charges 244 242 
 Résultat Exceptionnel 
 Dont Résultat sur cession d’immobilisations 

- 39 
- 25 

110 
119 

 
 
 
13 – Ventilation de l’Impôt sur les bénéfices 
 
 Base Impôt 
 Compte de Résultat Réintégrations Déductions Total à 33,33 % 
 Résultat courant 5 486 201 5 450 237 79 
 Résultat exceptionnel - 39 - - - 39 - 13 
 TOTAL 5 447 201 5 450 198 66 
   Contribution supplémentaire 3,3 % 

Montant total impôt sur les bénéfices 
- 

   66 
    
 
Une intégration fiscale intervient entre CIFE et SARL Immobilière Sanitat  (non significatif). 
 
 
 
14 – Situation latente 
 

 
Décalages Temporaires 

 
Base 

Impôt Théorique 
33,33 % 

 Bénéfices 2012 des SCI 
 Charges et provisions non déductibles 
 Déficit fiscal reportable 
 Plus-values OPCVM 

- 4 
- 1 

- 
- 26 

-1 
- 
- 

- 9 
 Total Impôt situation fiscale latente - 31 - 10 
 
 
15 – Informations sociales 
 
15a - Effectif réparti par catégorie 
 

 31/12/20112 31/12/2011 
 ETAM 
 CADRES 

 2(1) 

 3 
 2(1) 

 2 
 Total  5  4 
(1) dont 2 à temps partiel 
 dont 1 mis à disposition de l’entreprise 
 
 
15b -  Médailles du Travail, droit individuel à la formation (DIF), engagements de retraite 
 

Dette actualisée 31/12/2012 31/12/2011 
 Médaille du travail 
 Engagements de retraite 

0 
12 

 0 

 8 
 Total 12  8 
 

Hypothèses retenues 31/12/2012 31/12/2011 
 Taux actualisation 2,69 % 4,60 % 
 
Ces éléments non significatifs ne font pas l’objet d’une provision au bilan. 
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Au 31 Décembre 2012, le solde du volume d’heures acquis au titre du DIF par les collaborateurs de la société s’élève à 153 heures, montant identique au 
31 décembre 2011. 
 

 31/12/2012 31/12/2011 
 Rémunération brute versée aux membres du conseil d’administration 
 Jetons de présence 

120 
11 

181 
11 

 Total 131 192 
 
 
 
16 – Plan d’options d’achat ou de souscriptions d’actions 
 

 31/12/2012 31/12/2011 
 Nombre d’options restantes - - 
 Total - - 
 
 
 
17 – Engagements financiers 
 
17a -  Dettes garanties par des sûretés réelles 
 
Aucune des dettes inscrites au passif du bilan n’est garantie par des sûretés réelles. 
 
 
17b -  Engagements financiers 
 
La société CIFE dispose d’une clause de retour à meilleure fortune sur les subventions d’équilibre versées à sa filiale ETPO Martinique  pour un montant au 
31 Décembre 2012 de 530 K€, contre 509 K€ au 31 Décembre 2011. 

 
 
 

18  – Filiales et Participations (cf tableau correspondant) 
 
 

 

55



CIFE

TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS DETENUES PAR CIFE

Les informations figurant dans ce tableau concernent exclusivement les comptes sociaux annuels des sociétés

Brute Nette

A - Renseignements détaillés

1 - Filiales (+50% du capital)

France

SAS BRITTON (29-Plabennec) 80 1 086 85,00% 544 544 12 580 248 170

SAS COMABAT (Martinique) 160 1 855 87,00% 1 354 1 354 15 164 969 731

SA ETPO (44-Nantes) 2 300 3 162 99,96% 1 723 1 723 70 239 64 805

SAS ETPO GUADELOUPE 248 393 90,00% 312 312 83 3 899 37 725

SARL ETPO MARTINIQUE 8 -2 100,00% 8 6 6

SARL ETPO  GUYANE 408 196 100,00% 393 393 140 13 76

SARL ECG (44-Nantes) 19 12 100,00% 26 26 70 2 19

SARL IMMOBILIERE SANITAT (75-Paris) 8 1 99,00% 64 10

SAS OCEANIC PROMOTION (44-Nantes) 400 440 85,00% 433 433 1 522 -163 425

SAS PICO OI (Ile de la Réunion) 40 1 167 85,00% 53 53 17 914 551 446

SAS SOMARE (72-Cherre) 300 652 85,00% 637 637 6 611 155 115

SAS Jean NEGRI (13-Fos sur Mer) 390 3 738 85,00% 1 346 1 346 11 207 1 598 701

SAS SOVEBAT (02-Saint Quentin) 300 350 85,00% 531 531 6 437 29 51

TOTAL 7 424 7 368 90 144 783 3 503 4 264

Etranger

FWE Co, Inc. (Californie - Etats-Unis) 5000 (1) 741 (1) 100,00% 4 344 4 344 -289

SARL J. VERNE IMOBILIARE (Bucarest - Roumanie) 18 (1) - 43 417 (1) 90,00% 4 0 10 873 377 -1 028

TOTAL 4 348 4 344 10 873 377 -1 317

2- Participations (10 à 50% du capital)

France

Etranger

TOTAL

B - Renseignements globaux

3 - Filiales non reprises au paragraphe 1

France 1 1 180 39 6 990

Etranger 2

4 - Participations non reprises au paragraphe 2

France 236 232 228 54 833 8 034 5

Etranger

TOTAL 238 233 408 54 872 8 040 995

TOTAL GENERAL 12 011 11 944 11 371 200 032 10 226 5 259

NB : pour les filiales et participations étrangères, chiffres d'affaires et résultats de l'exercice sont convertis au taux de clôture.

(1) Données dans la monnaie locale d'opération - en K$ pour les Etats-Unis; en KRON pour la Roumanie

(2) Y compris le résultat de l'exercice

(3) En KE

(4) Pour SARL ECG, dont Ecart de réévaluation de 2 KE.

Capital (1)

Capitaux propres
autres que 

Capital (1), (2)

Quote-part du 
capital détenu

(en % de 
contrôle)

Valeur Comptable des

Titres détenus (3), (4)
Prêts et avances 

bruts consentis par 
CIFE et non encore 

remboursés (3)

Montant des 
cautions et 

avals données 

par CIFE (3)

CA HT (3) Résultat de 

l'exercice (3)

Dividendes 
encaissés 

par CIFE (3)
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CIFE

RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

NATURE DES INDICATIONS 2 008 2 009 2 010 2 011 2 012

   I - CAPITAL  EN  FIN  D'EXERCICE

       - Capital social en KE  (Nominal 20 € par action) 24 000 24 000 24 000 24 000 24 000

       - Nombre d'actions ordinaires existantes 1 200 000 1 200 000 1 200 000 1 200 000 1 200 000

       - Nombre d'actions à dividende prioritaire existantes

       - Nombre maximal d'actions futures à créer 

            . par conversion d'obligations

            . par exercice de droits de souscription

  II - OPERATIONS  &  RESULTATS  DE  L'EXERCICE (en KE)

       - Chiffre d'affaires hors taxes 1 315 1 225 1 160 1 072 1 287

       - Résultat avant impôts, participation des salariés, amortissements & provisions (1) 10 591 14 495 10 114 11 261 7 237

       - Impôts sur les bénéfices 462 26 160 66

       - Participation des salariés due au titre de l'exercice

       - Résultat après impôts, participation des salariés, amortissements & provisions (1) 8 919 10 928 9 015 7 490 5 381

       - Résultat distribué au titre de l'exercice (2) 1 380 1 500 1 560 1 596 1 620

       

 III - RESULTAT  PAR  ACTION (en Euros)      

       - Résultat après impôts, participation des salariés mais avant amortissements & provisions (1) 8,44 12,06 8,29 9,38 5,98

       - Résultat après impôts, participations des salariés et amortissements & provisions  (1) 7,43 9,11 7,51 6,24 4,48

       - Dividende net attribué à chaque action 1,15 1,25 1,30 1,33 1,35

  IV - PERSONNEL

       - Effectif moyen (en nombre d'employés) 3 3 3 3 4

       - Montant de la masse salariale en KE 251 218 263 205 379

       - Montant des sommes versées au titre des charges sociales et des avantages en KE 64 57 94 59 130

(1) Déduction faite des reprises sur provisions devenues sans objet (selon les recommandations de l'AMF)
(2) Au titre de 2012 : Sous réserve de l'approbation de la 3ième résolution de l'AG du 14 Juin 2013
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CIFE 
Société Anonyme au Capital de 24 000 000 €uros 
Siège social : 59, rue La Boétie – 75008 PARIS 
R.C. PARIS B 855 800 413 

 
 
 
 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

Exercice clos le 31 décembre 2012 
 
 
 
Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l'exercice clos le 31 décembre 2012, sur : 
 

• le contrôle des comptes annuels de la société S.A. Compagnie Industrielle et Financière d’Entreprises (CIFE), 
tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

 
• la justification de nos appréciations ; 

 
• les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une 
opinion sur ces comptes. 
 
1) Opinion sur les comptes annuels 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise 
en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies 
significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 
montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les 
estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la 
société à la fin de cet exercice. 
 
 
 
2) Justification des appréciations 
 
En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les éléments suivants : 
 
 
Titres de participations et créances rattachées 
 
Comme indiqué dans les notes «Immobilisations financières» et «Créances» de l’annexe, votre société procède à des estimations 
comptables significatives portant notamment sur la valorisation des titres de participation et des créances rattachées.  
 
Nous avons revu les hypothèses retenues, la cohérence des méthodes et les évaluations qui justifient les estimations comptables 
retenues.  
 
Nous nous sommes assurés du caractère raisonnable des estimations qui ont été faites par votre société et nous avons vérifié le 
caractère approprié des informations fournies dans les notes de l’annexe.  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, 
et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
 
 
3) Vérifications et informations spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière 
et les comptes annuels. 
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Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.225-102-1 du Code de commerce sur les 
rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons 
vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, 
avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces 
travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations. 
 
La sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires 
sociaux ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur appelle de notre part l’observation suivante :  
 
En application de la loi, nous vous signalons que les informations prévues par l’article L.225-102-1 du code de commerce et 
relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur sont 
mentionnées globalement pour l’ensemble des mandataires et non de façon individuelle. 
 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l'identité des détenteurs du capital et 
des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
Nantes, le 26 avril 2013 Orvault, le 26 avril 2013 
 
 
 
KPMG Entreprises  RSM SECOVEC 
Département de KPMG S.A. 
 
 
 
Béatrice JESTIN  Gilles LECLAIR 
Associée Associé 
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Attestation des Responsables du Rapport Financier Annuel 

 
 
 
 
 
 
 
 

« Nous attestons qu’à notre connaissance les comptes présentés dans le rapport financier annuel sont établis conformément aux 
normes comptables applicables et qu’ils donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société et 
de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et que le rapport de gestion présente un tableau fidèle de l’évolution 
des affaires, des résultats et de la situation financière de la société et de l’ensemble des entreprises comprises dans le périmètre de 
consolidation ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confrontées ». 

 

 Daniel TARDY Sébastien GARNIER 
 
 Président Directeur Général Secrétaire Général 
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Assemblée Générale Mixte du 14 Juin 2013 
 
PROJET DE RESOLUTIONS PROPOSEES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DES 
ACTIONNAIRES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
 
 

I – DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

PREMIERE RESOLUTION 
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2012) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport 
du conseil d’Administration sur les opérations de la Société pendant l’exercice 2012, du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes de cet exercice, 
des rapports du Président et des Commissaires aux comptes sur le contrôle interne, approuve les comptes annuels 2012 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que 
les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 

Cette résolution mise aux voix, est  
 

DEUXIEME RESOLUTION 
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2012) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport 
du Conseil d’Administration sur les opérations du Groupe pendant l’exercice 2012 et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de cet 
exercice, approuve les comptes consolidés 2012 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 
rapports. 
 
En conséquence, elle donne aux membres du Conseil d’Administration quitus de leur gestion pour l’exercice 2012. 

 
Cette résolution mise aux voix, est  

 
 

TROISIEME RESOLUTION 
(Affectation du résultat social de l’exercice 2012) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que le bénéfice 
distribuable au titre de l’exercice s’élève à 5 381 587,23 €uros , approuve l’affectation des résultats proposée par le Conseil d’Administration. En conséquence, elle 
décide que : 

 
- Le bénéfice net de l’exercice s’élevant à : 5 381 587,23 € 
- Augmenté du report à nouveau précédent de : 4 471 521,86 € 
  
- Formant un total de : 9 853 109,09 € 

 
Sera réparti comme suit : 
 
- Affectation à la réserve légale - € 
- Affectation à la réserve facultative 4 000 000,00 €  
- Distribution aux 1 200 000 actions d’un dividende global de 1,35 € par action 1 620 000 ,00 €  
- Prélèvement, pour être reportée à nouveau, de la somme de : 4 233 109,09 €  
  
TOTAL 9 853 109,09 € 

 
En conséquence, le dividende net total est fixé à 1,35 €uros  par action. La date de paiement sera décidée par le Conseil d’Administration du 14 juin 2013 qui se 
tiendra à l’issue de l’Assemblée Générale. 
 
Il est précisé, en application des dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, que ce dividende sera éligible à l’abattement de 40 % mentionné au 2° 
du 3 de l’article 158 du Code général des impôts et bénéficiera aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France. 
 
Au cas où, lors de la mise en paiement, la Société détiendrait certaines de ses propres actions, le bénéfice correspondant aux dividendes non versés en raison de 
ces actions sera affecté au compte report à nouveau. 
 
Conformément à la loi, il est rappelé que les distributions effectuées au titre des trois précédents exercices ont été les suivantes (par action) : 

 
 

Exercice 2009  Sommes distribuées (en euros) Nombre d’actions concernées Dividende distribué éligible pour sa totalité à l’abattement de 40% mentionné 
à l’article 158.3.2° du CGI (en euros) 

Dividende Ordinaire 1 500 000 € 1 200 000 1,25 

Exercice 2010    Dividende distribué éligible pour sa totalité à l’abattement de 40% mentionné 
à l’article 158.3.2° du CGI (en euros) 

Dividende Ordinaire 1 560 000 € 1 200 000 1,30 

Exercice 2011    Dividende distribué éligible pour sa totalité à l’abattement de 40% mentionné 
à l’article 158.3.2° du CGI (en euros) 

Dividende Ordinaire 1 596 000 € 1 200 000 1,33 

 
Cette résolution mise aux voix, est  
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QUATRIEME RESOLUTION 

(Approbation des conventions visées par l’article L.225-38 et suivants du Code de Commerce) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes sur les opérations visées par l’article L. 225-38 du Code de commerce, approuve ledit rapport et les opérations qui y sont 
mentionnées. 

 
Cette résolution mise aux voix, est  

 
 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
(Autorisation donnée au Conseil d’Administration aux fins de rachat par la Société de ses propres actions) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration, autorise le Conseil d’Administration, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, 
du Règlement Européen du 22 Décembre 2003 n° 2273/2 003, du Titre IV du Livre II du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers et des instructions 
d’application, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à acheter ou à vendre des actions de la Société dans le cadre de la mise en 
œuvre d’un programme de rachat d’actions, avec pour principaux objectifs : 
 

• Annuler ultérieurement des actions dans le cadre d’une réduction de capital qui serait décidée ou autorisée par l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
• Conserver des actions en vue de les remettre ultérieurement en échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe. 
 
• Attribuer des options d’achat d’actions à des salariés et mandataires sociaux du Groupe. 
 

• Attribuer des actions gratuites à des salariés et mandataires sociaux du Groupe dans le cadre des articles L 225-197-1 et suivants du Code de Commerce. 
 
L’achat des actions ainsi que la conservation, la cession ou le transfert des actions ainsi achetées pourront, selon le cas, être effectués, en une ou plusieurs fois, à 
tout moment sauf en période d’offre publique d’achat par tous moyens sur le marché ou de gré à gré, notamment par voie d’acquisition ou de cession de bloc, ou 
par recours à des instruments financiers dérivés et à des bons, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Les actions rachetées et conservées par la Société seront privées de droit de vote et ne donneront pas droit au paiement du dividende. 
 
Pour la mise en place de cette autorisation, l’Assemblée générale fixe le prix maximum d’achat à 90 €uros  par action hors frais d’acquisition. Le nombre maximum 
de titres pouvant être détenu ne pourra être supérieur, à quelque moment que ce soit, à 10 % des actions composant le capital social de la Compagnie Industrielle 
et Financière d’Entreprises « CIFE », ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations le modifiant postérieurement à la présente 
Assemblée, soit à titre indicatif au 16 Avril 2013, 120 000 actions  représentant un investissement maximum de 10 800 000 €uros  sur la base du prix maximum 
d’achat par action de 90 €uros hors frais d’acquisition. 
 
En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserve et attribution gratuite d’actions ainsi qu’en cas soit d’une division, soit d’un regroupement de titres, le 
prix indiqué ci-dessus sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l’opération et ce nombre après 
l’opération. 
 
L’Assemblée générale fixe à 18 mois à compter de la présente Assemblée la durée de cette autorisation qui annulera pour la période non écoulée, à compter de la 
date de mise en œuvre par le Conseil d’administration, l’autorisation donnée par l’Assemblée générale du 15 Juin 2012. 
 
Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les limites légales, pour passer tous ordres, conclure tous accords, établir 
tous documents, effectuer toutes formalités, toutes déclarations et communiqués auprès de tous organismes, et en particulier l’Autorité des marchés financiers, des 
opérations effectuées en application de la présente résolution, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles seront assurées, s’il y a lieu, la préservation des 
droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital de la Société et celle des bénéficiaires d’options en conformité avec les dispositions 
réglementaires et, de manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

 
Cette résolution mise aux voix, est  

 
 
 

SIXIEME RESOLUTION 
(Renouvellement du mandat de Monsieur Bernard THERET dans ses fonctions d’Administrateur) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, constatant que le mandat 
d’Administrateur de Monsieur Bernard THERET  vient à expiration ce jour, renouvelle ce mandat pour une période de six années, laquelle prendre fin à l’issue de la 
réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice 2018. 
 

Cette résolution mise aux voix, est  
 

 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
(Renouvellement du mandat de RSM SECOVEC en qualité de Commissaire aux Comptes Titulaire) 

 
Le mandat de Commissaire aux comptes Titulaire de la société RSM SECOVEC arrive à échéance à la présente Assemblée. L’Assemblée renouvelle son mandat 
pour une période de six exercices qui se terminera en principe à l’Assemblée Générale qui aura à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice 2018. 
 

Cette résolution mise aux voix, est  
 

 
 
 

HUITIEME RESOLUTION 
(Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Michel PICAUD en qualité de Commissaire aux Comptes Suppléant) 

 
L’Assemblée constate que le mandat de Monsieur Jean-Michel PICAUD , commissaire aux comptes suppléant de RSM SECOVEC arrive à échéance à la présente 
Assemblée. L’Assemblée renouvelle son mandat pour une période de six exercices qui se terminera en principe à l’Assemblée Générale qui aura à statuer en 2019 
sur les comptes de l’exercice 2018. 

 
Cette résolution mise aux voix, est  
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NEUVIEME RESOLUTION 
(Nomination de ERNST & YOUNG ATLANTIQUE en qualité de Commissaire aux Comptes Titulaire) 

 
L’Assemblée constate que le mandat de la société KPMG SA, commissaire aux comptes titulaire, arrive à échéance à la présente Assemblée. Elle nomme pour la 
remplacer et pour six exercices la société ERNST & YOUNG ATLANTIQUE , représentée par Monsieur François MACE, pour un mandat qui prendra fin à l'issue de 
l'Assemblée qui aura à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice 2018. 
 
ERNST & YOUNG ATLANTIQUE  a fait savoir à l’avance qu’elle accepterait le mandat qui viendrait à lui être confié et a déclaré satisfaire à toutes les conditions 
requises par la loi et le règlement pour l’exercice dudit mandat. 

 
Cette résolution mise aux voix, est  

 
 
 

DIXIEME RESOLUTION 
(Nomination de AUDITEX en qualité de Commissaire aux Comptes Suppléant) 

 
L’Assemblée constate que le mandat de Monsieur Luc DUPAS , commissaire aux comptes suppléant de KPMG SA , arrive à échéance à la présente Assemblée. 
Elle nomme pour le remplacer et pour six exercices, la Société AUDITEX, pour un mandat qui prendra fin à l'issue de l'Assemblée qui aura à statuer en 2019 sur les 
comptes de l’exercice 2018. 
 
AUDITEX a fait savoir à l’avance qu’elle accepterait le mandat qui viendrait à lui être confié et a déclaré satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et le 
règlement pour l’exercice dudit mandat. 

 
Cette résolution mise aux voix, est  

 
 
 

ONZIEME RESOLUTION 
(Fixation des jetons de présence) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de fixer à 14 000 €uros  à 
compter de l’exercice 2013, la rémunération annuelle globale allouée au Conseil d’Administration au titre de jetons de présence. 

 
Cette résolution mise aux voix, est  

 
II – DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 
 

DOUZIEME RESOLUTION 
(Autorisation donnée au Conseil d’Administration en vue de réduire le capital social par l’annulation des actions 

détenues en propre par la Société) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, en application de l’article L. 225-209 du Code de commerce : 
 

- Autorise le Conseil d’Administration à annuler tout ou partie des actions acquises dans le cadre de la mise en œuvre de l’autorisation donnée par la cinquième 
résolution de la présente Assemblée ou en vertu d’autorisations de même nature antérieures, dans la limite de 10 % du capital par périodes de vingt-quatre mois, 
soit un nombre maximal de 120 000 actions, et à réduire corrélativement le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, de la valeur nominale des actions, 
et à imputer la différence entre la valeur d’achat des actions annulées et leur valeur nominale sur tout poste de prime et réserve disponibles. 

 
- Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à son Président, pour réaliser cette ou ces réductions de capital, constater la ou les 

réductions de capital, passer les écritures comptables correspondantes, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes informations, publications et 
formalités nécessaires. 
 
La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée. 
 

Cette résolution mise aux voix, est  
 
 
 
III – DISPOSITIONS COMMUNES 

 
TREIZIEME RESOLUTION 

(Pouvoirs pour les formalités) 
 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Président du Conseil d’Administration, à son ou ses mandataires, et au porteur d’une copie ou d’extrait des 
présentes aux fins d’accomplir tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 

 
Cette résolution mise aux voix, est  

 
 

—————————————— 
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